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VILLE DE SAINT-NAZAIRE ARRETE N°2023.00243 du 23 juin 2023 
(Loire-Atlantique) 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
ET COMMANDE PUBLIQUE 

Services des Assemblées 

CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES - DEL GATION DE FONCTION - (ETAT 
CIVIL. 

Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2122-18 
permettant au Maire, sous sa surveillance et sa responsabilité, de déléguer par arrêté une 
partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints, et, en l'absence ou en cas 
d'empêchement des Adjoints ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à 
des membres du Conseil Municipal ; 

Considérant qu'en cas d'absence ou d'empêchement du Maire, des Adjoints et des Adjoints 
de quartier, ceux-ci doivent pouvoir être suppléés, dans les fonctions d'état civil, pour la 
célébration des mariages, par un conseiller municipal toujours disponible et bénéficiant d'une 
délégation de pouvoirs 

Vu l'arrêté municipal du 26 avril 2022 portant délégation de fonction pour la célébration des 
mariages; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition des conseillers délégués à cette 
fonction; 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Ville ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 er 
- L'arrêté du 26 avril 2022 susvisé est abrogé. 

ARTICLE 2 - Les conseillers municipaux suivants sont délégués pour célébrer les mariages 
à chaque fois que le Maire et les Adjoints seront empêchés 

- GUYODO Jean-Luc
- DEFOY Fabienne
- LE CLERC Eddy
- DECOBERT Anne
- DARDILLAC Martine
- HASSANE Pascale
- PROVOST Eric
- LACELLE Jean-Christophe
- GALIOT Betty
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BOUTET-CAILLÉ Virginie 
MANTZOUTSOS Lydia 
BURBAN Guillaume 
GAY AU D-FRENOY Anne-Laure 
PERRAIS Anne-Sophie 
FAILLER Mathieu 
PEYRON Sylvain 
POUSSIER Julie 
OCTOR Dennis 
HORN Franck 

ARTICLE 3 - La délégation v1see à l'article 2 du présent arrêté est accordée à titre 
permanent pour la durée du mandat municipal. Elle subsistera tant qu'elle n'aura pas été 
rapportée. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera transmis à M. le Sous-Préfet de l'arrondissement de 
Saint-Nazaire ainsi qu'à M. le Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de Saint-Nazaire. 

Saint-Nazaire, le 23 juin 2023 

Le Maire, 
David SAMZUN 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 allée de l'ile 
Gloriette, BP 24111, F-44041 Nantes Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal 
Administratif de Nantes peut aussi être saisi, dans ce même délai, par l'application telerecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 




